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A votre service ! 
L’HEURE DU CHOIX A SONNE. LE SCRUTIN POUR LES ELECTIONS PROFESSIONNELLES VIENT DE DEBUTER. PRENEZ LA BONNE 

DECISION EN CHOISISSANT LE SEUL SYNDICAT CAPABLE DE DEFENDRE VOS INTERETS, LE SNCTA ! DEPUIS DES DECENNIES,
LE SNCTA EST LE SEUL A VOUS DEFENDRE TANT NATIONALEMENT QUE LOCALEMENT AVEC SUCCES. CES TROIS DERNIERES 

ANNEES, LA SECTION NIÇOISE A ETE DE TOUS LES COMBATS POUR LA DEFENSE DE L’ENSEMBLE DES PERSONNELS ! 
 

Le SNCTA s’est battu pour défendre les intérêts des contrôleurs. Demain, il 

continuera de le faire sans relâche.  

Alors les 2-3-4 décembre n’hésitez pas, VOTEZ SNCTA ! 

 

Sur le plan social, le SNCTA en pointe. 

Dans le cadre d’une intersyndicale dont il a été l’instigateur et le 

moteur, le SNCTA a obtenu de nombreuses avancées et réussites : 
 

   - Dossier de la restructuration de la zone aéroportuaire Nord : 

• Relocalisation du parking des personnels le long de la 

Promenade des Anglais. 

• Obtention d’un plan de financement pour la transformation de 

l’ancien pôle technique en locaux associatifs (les travaux 

doivent débuter courant 2015). 

• Accord de principe sur la construction de nouvelles surfaces 

sportives moyennant un accord sur le terrain avec NCA.  
 

   - Restauration :  

• revalorisation des subventions repas dans le cadre de la 

mission donnée au CCAS. 

• diversification de l’offre de restauration pour répondre aux

problématiques de tous les personnels. Le syndicat participe 

activement au GT Restauration pour trouver des solutions 

pérennes à la disparition des restaurants du Terminal 1. 
 

  - MACAZA : 

• obtention d’un ½ poste administratif permettant de 

pérenniser l’existence de l’association. 

 

Le SNCTA se bat pour vos conditions de travail. 

   Le SNCTA a également à cœur d’améliorer les conditions de travail des 

contrôleurs. Il veille notamment par l’intermédiaire du CHSCT au bien-

être et à la sécurité des agents sur leur lieu de travail et a ainsi obtenu : 

• Le remplacement du sol de la vigie, devenu dangereux. 

• Le réaménagement du coin-vie de la vigie avec l’ajout d’un 

point d’eau. 
 

- Tour de service et BO : 

• Le respect des accords passés dans le cadre de Nice V3. 

• Des améliorations dans la gestion des congés maternités et 

longue durée : ces congés n’obèreront plus le nombre 

d’absents par équipe dans les périodes blanche et rouge. 

 

Le SNCTA, ferme sur les problèmes opérationnels 

Face aux errements de l’administration sur les dossiers 

« Radar Sol » et « ATIS Automatique », la section locale est restée 

vigilante et ferme sur l’aboutissement de ces deux projets tant 

d’un point de vue technique et que budgétaire. Après avoir tapé 

du poing sur la table au début de l’été, le SNCTA a obtenu de la 

DO : 

• Un ATIS automatique prévu courant 2015. 

• L’arrivée en opérationnel du radar sol pour le début 

2015. 
 

En plus des contraintes internes à la DSNA, les contrôleurs de 

Nice doivent également affronter les pressions externes de la 

DSAC et de l’ACA. Le SNCTA grâce à son expertise locale en 

matière ATM a pu peser de tout son poids pour infléchir certaines 

décisions pour: 

• Aboutir sur le dossier du parking Kilo à une solution qui

n’impacte pas le travail des contrôleurs (Pop-Ups). 

• Empêcher la suppression, au 1
er

 janvier 2014, de la 

procédure VOR-B comme voulu par la  DSAC tout en 

refusant la gestion de la mixité et une mise en œuvre 

trop précipitée de la GNSS. 

• Faire réviser les calendriers des travaux effectués par 

l’ACA pour qu’ils n’interfèrent plus avec les périodes de 

charge. 

• Dénoncer la situation inacceptable du niveau de sécurité 

SSLIA du terrain de Nice, et pousser à la mise en œuvre 

d’une procédure de traçabilité protégeant les 

personnels. 

 

Et demain… 

 


